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La liberté d’expression 
dans la tourmente  
numérique 

Le droit à l’oubli et la presse : le délicat équilibre entre liberté d’expression et protection 
de la vie privée ■ Demandes de déréférencement : vade-mecum pratique ■ Lutte contre 
le racisme et la haine en ligne : la coopération des plateformes ■ Loi Égalité et citoyenneté 
et procédure ■ Les nouveaux contours de la provocation à la violence et à la haine ■  
La loi de 1881 et la LCEN à l’épreuve des contenus haineux ■ Fake news : les nouveaux 
dispositifs contre la manipulation de l’information ■ Loi sur le secret des affaires : menace 
pour la liberté d’expression ? ■ Droit voisin des éditeurs et agences de presse : quelles 
perspectives ?

MERCREDI 17 OCTOBRE (9 h – 18 h) 
Auditorium de la Maison du Barreau de Paris
2, rue de Harlay, 75001 Paris

En partEnariat avEc



Introduction et modération :  
Basile Ader, vice-bâtonnier et directeur de la rédaction  
de Légipresse

9 h 15 – 10 h 15

  Droit à l’oubli : un équilibre fragile  
entre liberté d’expression/d’information  
et protection de la vie privée 

  Les décisions rendues au tribunal de Paris en matière  
de déréférencement : état des lieux et perspectives
Thomas Rondeau, président de la 17e chambre, TGI de Paris

  Droit au déréférencement : mise en œuvre et zones d’ombre
Benjamin A. du Chaffaut, Head of Litigation and Law Enforcement, 
Google

QUESTIONS DE LA SALLE - DÉBATS 
PAUSE

10 h 45 – 12 h 30

  Lutte contre la haine en ligne :  
quelles solutions ?

  Les apports de la loi Égalité et citoyenneté
Emmanuel Dreyer, professeur à l’École de droit de la Sorbonne  
(Paris I)

  Les nouveaux contours de la provocation à la haine  
ou à la violence raciale ou religieuse  
Anne-Marie Sauteraud, présidente du pôle 2, chambre 7,  
cour d’appel de Paris

  La loi sur la presse et la LCEN à l’épreuve des contenus 
haineux
Ilana Soskin, avocat au Barreau de Paris 

  La coopération des plateformes  
Anton Maria Battesti, responsable des affaires publiques France, 
Facebook

QUESTIONS DE LA SALLE - DÉBATS

12 h 45

Déjeuner LIBRE OU DANS LES SALONS DE HARLAY de  
la Maison du Barreau – Réservez vos places (voir au dos) 

PROGRAMME

LA LIBERTÉ D’EXPRESSION DANS LA TOURMENTE NUMÉRIQUE

Parallèlement à ses acti-
vités éditoriales, la re-
vue Légipresse organise 
depuis 1998 un forum 
annuel sur une question 

majeure du droit de la communication. Il réunit les 
acteurs de l’information : médias, avocats, juristes 
d’entreprises, universitaires, personnalités politiques, 
magistrats, qui apportent leur expertise et débattent 
avec l’ensemble des participants. Les débats, enregis-
trés, font l’objet d’une publication par Victoires 
Éditions.
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PROGRAMME

LA LIBERTÉ D’EXPRESSION DANS LA TOURMENTE NUMÉRIQUE
LÉGIPRESSE
La revue Légipresse fait, chaque mois, le point sur toute 
l’actualité du droit des médias et de la communication : 
presse, audiovisuel, internet, publicité, édition, cinéma. Son 
équipe d’avocats, de juristes, d’universitaires et de 
professionnels sélectionne, analyse et commente la matière 
sous forme de  brèves, tribunes, chroniques de fond, 
commentaires de jurisprudence et décryptages des textes 
législatifs et ré gle men taires.

Le site www.legipresse.com offre un accès thématique à 
l’ensemble des articles publiés dans la revue, également 
accessible en feuilletage. Chaque jour,  
y sont présentés les dernières actualités du secteur, les 
récentes jurisprudences, les nouveaux textes législatifs  
ou réglementaires. Le Club Légipresse réunit les juristes, 
avocats, magistrats, universitaires, étudiants et professionnels 
des médias qui partagent leur expertise  
et peuvent réagir aux articles publiés. 
Vingt ans d’archives de Légipresse et Légicom (dont plus de 
4 800 décisions  
de justices en pdf) sont également accessibles en ligne via de 
multiples critères de recherche.

La e-newsletter de Légipresse, permet de coller au plus près 
de l’actualité du droit des médias. Pour la recevoir et 
bénéficier de notre réactivité, inscrivez-vous gratuitement 
sur www.legipresse.com.

LÉGICOM
La revue Légicom traite de manière approfondie  
d’un thème du droit de la communication.  
(Exemplaires en librairies – Diffusion puf)

Derniers numéros :
■  Le droit mis au défi de la rumeur (à paraître) 

(n° 60 – 2018/1)
■  Big data : quelle protection des données personnelles ? 

(n° 59-2017/2)
■  Liberté d’information, liberté de création  

et intérêt général 
Actes du Forum Légipresse du 6 octobre 2016 
(n° 58 – 2017/1)

■  La liberté d’expression face au défi numérique et sécuritaire  
Actes du Forum Légipresse du 1er octobre 2015  
(n° 57 – juin 2016)

■  Open data : une révolution en marche  
(n° 56 - mars 2016) 

■  Liberté d’expression et religion - Le point sur le droit appli-
cable après les attentats de Charlie Hebdo  
(n° 55 - mai 2015)

OUVRAGES
■  La liberté d’expression en Europe – Regards sur douze ans  

de jurisprudence de la Cour EDH (2006-2017) 
Par C. Bigot (2018)

■  Pratique du droit de la presse  
Presse écrite - Audiovisuel - Internet 
par C. Bigot (2e édition, 2017)

■  Obtenir sa carte de presse et la conserver  
par O. Da Lage (2011)

■  Édition de contenus et de services en ligne – Mode d'emploi 
par le GEstE, 2e éd. (2010)

■  Abécédaire de l'AFP – Comment l'Agence informe sur le monde 
par l'Agence France Presse (2010)

Ouvrages publiés par Victoires Éditions, diffusion puf

38, rue Croix-des-Petits-Champs - 75001 Paris
Tél. : 01 53 45 89 14 
E-mail : redaction@legipresse.com
http://www.legipresse.com

Directeur des publications : Charles-Henry Dubail

L'ORGANISATEUR
FORUM LÉGIPRESSE – MERCREDI 17 OCTOBRE 2018 – AUDITORIUM DE LA MAISON DU BARREAU DE PARIS

14 h 15 – 15 h 30

  Fake news : les nouveaux dispositifs  
contre la manipulation de l’information

  Présentation de la proposition de loi sur la manipulation  
de l’information - Débat
Naïma Moutchou, députée LRM, rapporteur pour la Commission des lois 
Jean-Pierre Mignard, avocat au Barreau de Paris

  Les initiatives prises par les plateformes : le cas de Facebook 
Elisa Borry, Politics & Government, France and Southern Europe, Facebook

  Volet audiovisuel : l’extension des pouvoirs du CSA 
Grégoire Weigel, avocat au Barreau de Paris 

  La Journalism trust initiative, une initiative d’auto-régulation 
innovante
Christophe Deloire, secrétaire général, Reporters sans frontières

QUESTIONS DE LA SALLE - DÉBATS

15 h 45 – 16 h 45

  Liberté d’expression et protection des intérêts 
de l’entreprise : une confrontation permanente

  La liberté de l'information sur l'entreprise devant les juges 
civil et consulaire
Christophe Bigot, avocat au Barreau de Paris
Jean Messinesi, président du tribunal de commerce de Paris

  La loi sur le secret des affaires : une menace pour la liberté 
d’expression ?
William Bourdon, avocat au Barreau de Paris

QUESTIONS DE LA SALLE - DÉBATS

16 h 45 – 18 h

  La naissance d’un droit voisin au profit  
des éditeurs et agences de presse 

  Etat des lieux et perspective 
Florence Gaullier, avocat au Barreau de Paris 
Cedric Manara, Head of Copyright, Google 
Laurent Bérard-Quélin, Président de la Fédération Nationale de  
la Presse d'information Spécialisée (FNPS), Directeur général délégué 
de la Société Générale de Presse

QUESTIONS DE LA SALLE - DÉBATS



LA LIBERTÉ D'EXPRESSION DANS LA TOURMENTE NUMÉRIQUE 
MERCREDI 17 OCTOBRE 2018 – MAISON DU BARREAU

À RETOURNER
E-mail : forum@legipresse.com – Courrier : Légipresse, 38, rue Croix-des-Petits-Champs, 75001 PARIS

Programme complet en ligne sur www.legipresse.com
Conformément à la loi Informatique et liberté, les données recueillies servent à la gestion de votre inscription. Elles servent aussi à vous informer sur nos produits.  

Par ailleurs, des sociétés partenaires pourront, par notre intermédiaire, s’adresser directement à vous. Pour accord, cochez cette case ❑
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■ Les frais d’inscription au Forum sont de 390  HT soit 468  TTC
■ Tarif spécial réservé aux abonnés de Légipresse et aux avocats stagiaires : 340  HT soit 408  TTC
■  Ces frais d’inscription comprennent : l’accès à l’ensemble des débats de la journée, la pause café  

et la distribution d’un dossier documentaire.
■  Un déjeuner est organisé, avec les intervenants, dans les Salons de Harlay de la Maison du Barreau.  

Le nombre de places est limité : réservez la vôtre dès à présent.  
Déjeuner : 55  HT soit 66  TTC

Les organisateurs se réservent le droit de modifier  
le programme si les circonstances les y obligent.
Une facture valant convention de formation sera adressée  
sur demande avec une attestation de présence après  
la journée de formation.

AnnulAtion
Toute annulation devra nous être communiquée par écrit. Elle donnera 
lieu à un remboursement intégral si elle nous parvient 15 jours avant la 
date du séminaire. À compter du 3 octobre 2018, 50 % du montant de 
l’inscription seront retenus.  
Les remplacements sont acceptés à tout moment.

BULLETIN D’INSCRIPTION AU FORUM LÉGIPRESSE
✄

Accès au Forum 
Légipresse

Maison du Barreau
2, rue de Harlay

75001 Paris
M° Saint-Michel ou Pont Neuf

Parking : rue de Harlay

❏  Oui, je m’inscris au Forum Légipresse  
au tarif de 468  TTC (390  HT)

❏ Oui, je m’inscris au Forum Légipresse et au déjeuner
 au tarif de 534 TTC (445  HT) 

❏ Oui, je m’inscris au Forum Légipresse au tarif spécial*
 de 408  TTC (340  HT)

❏  Oui, je m’inscris au Forum Légipresse et au déjeuner  
au tarif spécial* de 474  TTC (395  HT)

* Réservé aux abonnés de Légipresse et aux avocats stagiaires
Merci d’indiquer votre numéro d’abonné :  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Date    Signature et cachet

Attention : Le Forum Légipresse se déroule conformément aux modalités mises en place par le Conseil national des Barreaux 
pour la formation continue des avocats, soumis à vingt heures de formation continue obligatoire au cours d’une année civile 
ou à quarante heures au cours de deux années consécutives (décision à caractère normatif n° 2011-004 modifiée du cnb). 

Conditions de participation

M/Mme, Nom, Prénom :. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Fonction : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Société :. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Adresse : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  

 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Tél. : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Fax : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

E-mail : . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

❏ Je joins un chèque de :  . . . . . . . . . . .   Ttc

 libellé à l’ordre de LégiprEssE

❏ Je règle par carte bancaire*
No :
Expire fin :
Inscrire ici les trois derniers chiffres du cryptogramme figurant  
au dos de votre CB près de la signature
* Signature obligatoire

❏ Envoyez-moi une facture acquittée
❏ Je réglerai à réception de votre facture


